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Par ASSP en date du 06/01/2023, il a été constitué une SAS dénommée :

BOHO TIGNEU
Siège social : 20 Avenue Véran Dublé 84300 CAVAILLON Capital : 1000 ¤ Objet social : La création,
l’acquisition, l’exploitation de fonds de commerce de vente au détail d’accessoires, de prêt-à-porter, de
lingerie,  de  cosmétiques  et  de  jouets  intimes  se  rapportant  à  l’érotisme  légal,  Président  :  Mme
GUERRINI CORALIE demeurant 78 IMPASSE PIERRE DE LUNE 83110 SANARY-SUR-MER élu pour une
durée illimitée Directeur Général  : M GUERRINI SEBASTIEN demeurant 78 IMPASSE PIERRE DE
LUNE 83110 SANARY-SUR-MER Admission aux assemblées et exercice du droit  de vote :  Chaque
actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit à une voix. Clauses d’agrément :
Les cessions d’actions, à titre onéreux ou gratuit, sont libres entre associés. Toutes les autres cessions
sont soumises à l’agrément préalable de la collectivité des associés, statuant à la majorité des trois
quarts. Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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